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À : Tous les paramédics du Groupe CAMBI 

De : Direction des opérations 

En vigueur le : 21 mai 2012 

Révisée le : 06 septembre 2023 

Objet : Utilisation des imprimantes dans les points de service 

OBJECTIF  

Utilisation efficiente des imprimantes. 

COMMUNICATION OPÉRATIONNELLE 

Par la présente, nous vous rappelons que l’utilisation des imprimantes dans les points 

de service doit se limiter à l’impression de la documentation reliée à l’emploi.  

Les TA/P ne doivent pas utiliser l’imprimante à des fins personnelles. 


